
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du 24 juin 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votes exprimés : 9
Votes "Pour" : 9
Votes "Contre" : 0
Abstentions de vote : 0

Date de la convocation: 19 juin 2025

Le 24 juin 2025 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie
sous la présidence de Patrice ESPINASSE

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Chantal PALLANCHE, Françoise
SAPIN, Gérard PEREZ
Représentés :
Excusés : Romain CHABRE
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : William GEORGES

DE_20250624_01
Délibération instituant le temps partiel et ses modalités d'exercice
Le Maire rappelle à l’assemblée :
Vu le code général des collectivités territoriales, en son article L2121-29,
Vu le code général de la fonction publique, en ses articles L612-1 à L612-8 et L612-12 à L612-14,
Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale et notamment les articles
21 à 26,
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction
publique territoriale,
Vu le décret n° 2024-1263 du 30 décembre 2024 relatif aux conditions requises pour l'accès au temps
partiel de certains agents de la fonction publique,
Considérant qu'il y a lieu de définir, conformément à la loi, l'organisation générale du temps partiel pour
les agents titulaires, stagiaires et contractuels de la collectivité,
Vu l'avis du Comité social territorial (CST) en date du 29 mai 2025,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, décide :

TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION

Article 1 : Institution du temps partiel sur autorisation
L'exercice des fonctions à temps partiel sur autorisation est autorisé, sous réserve des nécessités de la
continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation
du travail, pour les agents stagiaires et titulaires à temps complet et non complet en activité ou en service
détaché et les contractuels à temps complet et à temps non complet.

Article 2 : Catégories d'agents
Aucune catégorie d’agents n’est exclue de ce dispositif.



Article 3 : Quotités
L'autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel sera accordée pour les quotités comprises :
. pour les agents à temps complet : entre 50 et 99 % d'un temps plein.
. pour les agents à temps non complet : 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % du temps plein.

Article 4 : Organisation du travail
L'organisation du travail se fera selon les modalités suivantes : quotidiennes, hebdomadaires, mensuelles,
semestrielles, annuelles.

Article 5 : Autorisation et demande
Les autorisations seront accordées pour des périodes de 1 an maximum. Elles seront renouvelables pour la
même durée par tacite reconduction, dans la limite de 3 ans. Les demandes d'autorisation devront être
présentées 2 mois au moins avant la date souhaitée.

Cas particulier : Le temps partiel sur autorisation pour créer ou reprendre une entreprise est prévu
par l’article L.123-8 du CGFP.
L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée, sous réserve des nécessités de la
continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de
l'organisation du travail, pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable pour une durée d'un an,
à compter de la création ou de la reprise de cette entreprise. La demande de renouvellement est
faite 1 mois au moins avant le terme de la première période.
Une nouvelle autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une
entreprise ne peut être accordée moins de 3 ans après la fin d'un service à temps partiel pour la
création ou la reprise d'une entreprise.

Article 6 : Refus du temps partiel
Pour le temps partiel sur autorisation et en cas de refus, l’employeur fait connaître à l’agent sa décision de
refus par écrit, dans les conditions des articles L.211-2 à L.211-7 du code des relations entre le public et
l’administration. La décision doit être motivée.
Le refus ou tout litige relatif à l’exercice du temps partiel peut être porté :

• devant la commission administrative paritaire pour les fonctionnaires et stagiaires,
• devant la commission consultative paritaire pour les agents contractuels de droit public.

Article 7 : Suspension
L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est suspendue pendant la durée du congé maternité,
de paternité et du congé pour adoption. L’agent est rétabli dans les droits d’un agent à temps plein pendant
la durée du congé.

Article 8 : Réintégration
A l'issue d'une période de travail à temps partiel, les agents sont réintégrés de plein droit dans leur emploi à
temps plein, ou à défaut dans un autre emploi conforme à leur statut. La réintégration à temps plein ou la
modification des conditions d'exercice à temps partiel peut aussi intervenir en cours de période, sur
demande de l'agent, présentée 2 mois avant la date souhaitée.

TEMPS PARTIEL DE DROIT

Article 9 : Institution du temps partiel de droit
L'exercice des fonctions à temps partiel de droit est octroyé pour raisons familiales aux agents stagiaires et
titulaires à temps complet et à temps non complet ainsi qu'aux agents contractuels employés dans la
collectivité.



Article 10 : Quotités
L'autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel sera accordée pour les quotités suivantes : 50 %, 60
%, 70 % et 80 % du temps plein.

Article 11 : Organisation du travail
L'organisation du travail se fera selon les modalités suivantes : quotidiennes, hebdomadaires, mensuelles,
semestrielles, annuelle.

Article 12 : Autorisation et demande
L’autorisation sera accordée pour une période de 1 an maximum. Elle sera renouvelable dans les limites
prévues par le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004. Sauf cas d'urgence, la demande doit être présentée
au moins deux mois avant le début de la période d'exercice à temps partiel de droit.

Article 13 : Suspension
L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est suspendue pendant la durée du congé maternité,
de paternité et du congé pour adoption. L’agent est rétabli dans les droits d’un agent à temps plein pendant
la durée du congé.

Article 14 : Réintégration
A l'issue d'une d'une période de travail à temps partiel, les agents sont réintégrés de plein droit dans leur
emploi à temps plein, ou à défaut dans un autre emploi conforme à leur statut. La réintégration à temps
plein ou la modification des conditions d'exercice à temps partiel peut aussi intervenir en cours de période,
sur demande de l'agent, présentée 2 mois avant la date souhaitée.

--

Article 15 : Effet
La présente délibération prendra effet au 1er juillet 2025.

Article 16 : Exécution
Le Maire et le Receveur municipal sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente délibération, dont notamment les formalités de publicité, qui sera transmise au représentant de
l'Etat dans le département pour contrôle de légalité.

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://telerecours.fr

Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE                 Le secrétaire de séance, William GEORGES


